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ARRETE n°1293/08 du 2 avril 2008 

PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER UNE UNITE DE TRAITEMENT ET DE STOCKAGE DE MATERIAUX 

LE PREFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu la partie réglementaire du code de l'environnement et notamment le livre V ; 

Vu l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux carrières et aux installations de premier traitement de matériaux 

Vu la nomenclature des installations classées 

VU le récépissé de déclaration en date du 5 août 1985 accordé à M. Jean-Luc VAILLS pour son installation de broyage 
concassage de 150.000 t/an située au BOULOU ; 

VU Faccusé de réception en date du 31 octobre 1994 accordant à la société VAILLS le droit d’antériorité pour l’unité de broyage 
concassage d'une puissance installée de 1000 KW relevant de la rubrique 2515-1 de la nomenclature située au lieu-dit « Les 
PRADELS » au BOULOU ; 

"VU l'accusé de réception en date du 14 avril 1897, accordant à la société VAILLS ie droit d'antériorité pour la station de transit 

de produits minéraux pulvérulents de 25.000 m° relevant de la rubrique 2516-1 de la nomenclature sous le régime de 
l'autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 343 du 25 janvier 2001 portant prescriptions complémentaires pour l'exploitation d'une unité de 
broyage et concassage criblage sur le territoire de la commune du BOULOU par la SA VAILLS 

VU l'arrêté préfectoral n° 2713 du 14 août 2003 accordant à la société VAILLS l'autorisation d'exploiter une centrale d'enrobage 
à chaud de matériaux routiers sur la commune de LE BOULOU 

Vu la demande présentée le 22 décembre 2006 complétée le 6 juillet 2007 par la société VAILLS dont le siège social est situé 
au lieu-dit « Les Pradels » 66160 LE BOULOU en vue d'obtenir l'autorisation d'augmenter les capacités des installations de 
traitement et stockage de matériaux et de déplacer une centrale d'enrobage ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 3216 du 10 septembre 2007, ordonnant l'organisation d'une enquête publique, du 8 octobre 2007 au 6 
novembre 2007 inclus, dans les communes de LE BOULOU, TRESSERRE, BANYULS DELS ASPRES, MONTESQUIEU DES 
ALBERES, SAINT JEAN PLA DE CORTS, MAURELLAS LAS ILLAS, PASSA et VILLELONGUE DELS MONTS ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de TRESSERRE, MONTESQUIEU DES ALBÈRES, LE BOULOU 
et BANYULS DELS ASPRES 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 13 février 2008 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques au cours duquel le 
demandeur a été entendu en date du 13 mars 2008 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 17 mars 2008 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par lettre en date du 27 mars 2008



CONSIDERANT les craintes relatives aux effets des installations exprimées par le voisinage et certaines collectivités au cours 
de l'enquête publique et administrative ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement sus visé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour 
la protection de la nature et de l'environnement. 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET FRORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE BLAUTORISATION 

La société VAILLS dont le siège social est situé au lieu-dit « Les Pradels » 66160 LE BOULOU est autorisée sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire des communes du BOULOU et 
TRESSERRE sur le lieu du siège social des installations détaillées dans les artictes suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux antérieurs sont supprimées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VIÉÆS PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déciaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectorai d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONCONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubrique Désignation des activités Statut Volume 

  

Broyage, concassage, criblage de pierre, cailloux, 
2515-1 minerais et autres produits minéraux naturels ou A 

artificiels 

Puissance de l'ensemble des moteurs et 
machines installées : 2136 KW 

  

Capacité de stockage des matériaux : 

2517-1 Station de transit de produits minéraux pulvérulents A 750 000 m° 

200 000 m° à partir de 2014 
    Production annuelle : 192 000 t 

Centrale d'enrobage à chaud au bitume de matériaux À 
28212 | outiers Débit nominal moyen : 300 th         Productian journalière moyenne : 2 500 ti _ 
 



  

Procédé de chauffage par fluide caloporteur, lorsque la 
2915-2 température d'utilisation est inférieure au point éclair D Capacité : 2 500L 

des fluides 
  

1520-2 Dépôt de goudrons et matières bitumeuses fluides D Stockage : 1500,8 t 
  

Station service : 
Capacité équivalente :170m°/5=34 m° 

1432-2b | Stockage de tiquides inflammables D |Centrale d'enrobage : 3 3 
Capacité équivalente :41m°/5=8,2 m 

Total : Capacité équivalente = 42,2 m° 

    1434-1 b | Remplissage de liquides inflammables D Débit : 2 pistolets de 5 m°/h 
  

2930 Atelier de réparation NC | Surface : 800 m°?         
  

À (autorisation) ou D (déclaration, NC (non classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, lieux-dits et parcelles suivants : 
  

  

  

  

  

Communes Lieu dit Parcelles 

LE BOULOU Vinyes d'en Cavalles Section AH parcelles n° 8, 4, 5,7 

LE BOULOU Les Pradells Section AH parcelles n° 12, 15, 16, 21,24 

LE BOULOU Les Pradells Section Al parcelles n° 39, 40, 41 

TRESSERE Pla de Nidoliers Section B parcelles n° 567, 568, 571, 580, 599, 600, 601, 602, 603, 604, 
650, 651, 652, 1006, 1416, 1417         
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'MORISATION 

L'emprise du site est de 22 ha 49 a 78 ca. L'installation de traitement couvre une superficie d'environ 1 ha (stocks en sortie de 
tapis compris). La surface de la plate-forme d'accueil de la centrale d’enrobage et de ses stocks est de 2700 m° ; La surface 
totale occupée par l'ensemble des stocks de matériaux est d'environ 4000 m ; la surface imperméabilisée est d'environ 
2000 m“. 

Le fonctionnement de la centrale d'enrobage, sauf dérogation accordée sur demande adressée à la préfecture, doit être 
inférieur à 4 mois par an. 

La hauteur des stockages de matériaux émergeant du site doit être ramenée à la cote 83 m NGF au maximum (au niveau du 
sommet de la plate-forme, hors merlons périphériques) dans un délai de 2 ans *% à compter de la signature du présent arrêté. 
Dès réalisation la justification de cette prescription doit être adressée à l'inspecteur des installations classées. 

La reprise des matériaux doit s'effectuer du Nord-Est vers le Sud-Est afin de protéger les zones d'habitation. 

ARTICLE 1.2.4. ETUDE D’INCIDENCE 

La société VAILLS doit, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, adresser à la préfecture l'étude 
d'incidence sur le site NATURA 2000 « ripisylve du Tech » réalisée par un expert qualifié indépendant. Cette étude d'incidence 
devra comporter l'ensemble des éléments mentionnés à l’article R 414-21 du code de l'environnement. 

L'ensemble des mesures prises au titre Natura 2000 doit être clairement identifié. Ces mesures doivent faire l’objet d'un suivi 
technique. Le résultat de ce suivi doit être présenté dans le bilan environnement annuel prévu à l’article 8.4.1 

ARTICLE 1.2.5. IMPACT SUR LES ZONES NNDABLES 

La société VAILLS doit, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, compléter l'étude d'impact par un 
volet « risque d'inondation » (Identification et caractérisation du risque d'inondation en identifiant l'origine de ces inondations, 
identification de l'incidence du projet sur l'accentuation des crues en fonction de la modification du régime hydraulique 
(augmentation des volumes} et de l'écoulement des crues, proposition de mesures compensatoires… ). 

ARTICLE 1.2.6. CONSISTANCE DES INSALATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- Installation fixe de concassage criblage de 565,5 KW couplée à une station de lavage des matériaux de 62 KW, des
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groupes de concassage mobiles de 1171 KW et un parc de cribleuses de 338 kW (soit 2136 KW au total), Ces 
installations traitent les matériaux des divers chantiers et carrières de la région. 

- Centrale d'enrobage de 300 th en moyenne équipée d'une cheminée de 20 m en cas d'utilisation de fuel type TBTS 1% ou 

de 14 m en cas d'utilisation de fuel type TTBTS 0,5%. Conformément aux données de l'étude d'impact, le fonctionnement 
de la centrale d’enrobage est interdit les samedis, dimanches et jours fériés. 

-__ Zones de stockage des matériaux brut provenant des chantiers externes et des carrières 

- Zones de stockage des matériaux finis. 

- Alimentation en électricité par branchement sur réseau 20.000 V avec groupe électrogène de secours de 600 kVA 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DŒSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORSATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATIN 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDDE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure ‘ 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDORÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. Cette incompatibilité doit pouvoir être justifiée auprès de 
l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AU EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITAF 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ _ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit, en application de l'article L 512-17 du code de l’environnement, 
remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du 
même code. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour des 
installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Conformément à l'article 34-1 du
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décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, la notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la mise en 
sécurité du site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

5. la justification du respect des conditions de réaménagement telles qu’elles étaient prévues dans le dossier de la demande 
d'autorisation (chapitre 5 de l’étude d'impact dossier n° 15.20.4430 de décembre 2006) 

Les conditions de réhabilitation du site en fonction de son usage futur seront définies conformément aux articles R512-75 à 
R512-78 du code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisafion ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DESINSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITA#N 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement tes vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
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La liste des consignes établie en application du présent article est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ôu 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants.. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANSLE PAYSAGE 

* ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

La société VAILLS doit mettre en place des dispositions d'aménagement paysager afin de masquer la vue de la centrale depuis 
la RD900 et plus généralement d'améliorer l'insertion paysager du site. Ces dispositions devront être au préalable validées par 
la commune du BOULOU. 

Ces dispositions devront être mises en place dans un délai de 9 mois à compter de la signature du présent arrêté et en tout état 
de cause avant l'implantation d'une centrale d'enrobage. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCGDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPOE 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

De même l'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à avoir des 
incidences sur la qualité de l'eau du Tech. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de . 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DESDOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données.



Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES NSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies: propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brüûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTEHES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant mettra en place un dispositif de mesure et d'enregistrement des paramètres suivants : 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, en particulier les voies principales sont goudronnées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues, par ailleurs en sortie du site les 
camions de la société VAILLS chargés de sables sont bâchés. 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

-_ des écrans de végétation sont mis en place. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS BPOUSSIÈRES 

L'exploitant prendra toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières Les installations de 
traitement des matériaux devront être équipées de dispositifs de limitation d'émission de poussières aussi complets et efficaces 
que possible. 

Les endroits susceptibles de produire des poussières notamment en période sèche seront arrosés en tant que de besoin. Le 
débit de l'eau d'arrosage devra être réglé afin que les eaux puissent s'infiltrer naturellement dans le sol sans constituer un rejet.
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Les installations de traitement des matériaux devront être équipées de dispositifs de limitation d'émission de poussières aussi 
complets et efficaces que possible. Toute défaillance du système d'humidification des matériaux provoquera l'arrêt d'urgence 
de l'installation. 

Le poste d'enrobage doit être équipé d'un dépoussiéreur constitué de filtres à manches. 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou être 
stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. En cas d'impossibilité de les stabiliser, ces stockages doivent 
être réalisés sous abri ou en silos. 

En particulier le stockage des produits fins en vrac (sable) doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 
fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception, de la construction (implantation en fonction du 
vent, …} que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, 
les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air s'échappant de ces 
silos doit être dépoussiéré. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALE 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible coilectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les.conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droit 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 {puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLAENS RACCORDÉES 
  

N° de conduit | Installations raccordées Hauteur 

20 m si le combustible est du FOL TBTS 

14 m si le combustible est du FOL TTBTS 

  

  1 Centrale d'enrobage à chaud (tube sécheur) 

        2 Groupe électrogène de secours 15m 

| ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CNCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
  

Article 3.2.3.1. Centrale d’enrobage 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) et à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous : 
  

Concentrations instantanées en mg/Nm3 Conduit n° 1 
  

  Concentration en O2 de référence 3 % en volume     
 



  

  

  

  

        

Vitesse d'éjection 9 ns 

Poussières 50 mg/Nm° 

Dioxyde de soufre (SO2) 300 mg/Nm$ 

Oxyde d’azote (NO en équivalent NO:) 500 mg/Nm° 

Composé organique volatil (COV) 500 mg/Nm° 
  

Les mesures se font sur gaz humides. 

Article 3.2.3.2. Installations de traitement de matériaux 

La concentration des rejets canalisés pour les poussières doit être inférieure à 30 mg/Nm°. 

En cas de dysfonctionnement des dispositifs de dépoussiérage, les installations seront arrêtées, notamment dès que l'émission 
des poussières sera supérieure à 500 mg/Nm°. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ETCONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISDNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la consommation 
d'eau. 

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire des usages de 
l'eau, les prélèvements d'eau sont faits à partir de : 
  

  

  

  

ORIGINE DE L'EAU débit Usage 

2 Forages cumulés situés à proximité de l'installation de 8m3/h Appoint installation de traitement 
traitement fixe 14080 m3/an 

Forage situé au niveau de le l'aire de lavage des engins 6 m3/h Lavage des engins 

2640 m3/an 

Réseau eau potable de la ville Eau potable et sanitaires           

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. L'exploitant doit noter sur un registre 
les quantités d'eau utilisées sur le site sur chacun des ouvrages de prélèvement et calculer les débits mensuels. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAMYEAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction 
d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.1. Utilisation des forages en nappe 

Toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute 
introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. 

La tête de l'ouvrage dépasse d'au moins 50 cm du sol. Un abri maçonné et fermé est érigé autour de la tête de forage au 
minimum de dimension 1 m de coté (ou de diamètre) et 1,20 m de haut. Le sol de l'abri est cimenté et légèrement penté vers 
l'extérieur. Le bâti est fermé par un capot à bord recouvrant de manière à assurer une étanchéité et verrouillé à clé. 

À la suite de la réalisation d’un nouveau forage en nappe un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au 
préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFAHUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALS 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-_ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILENCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEABNTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. EAU DE PROCÉDÉ DES INALLATIONS 

Les rejets d'eau de procédé et de nettoyage des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du périmètre de 
l'installation sont interdits. Le taux de recyclage des eaux de procédé et de nettoyage de l'installation de traitement doit être 
supérieur à 90%. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le respect de ce taux de recyclage des eaux de procédé. 

ARTICLE 4.3.2. PLATE-FORME ENGINS 

Le sol des aires d'entretien des engins mobiles est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement, pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les mätières recueillies sont de préférence récupérées et 
recyclées, ou en cas d'impossibilité traitées conformément au titre 5 « Déchets ». 

ARTICLE 4.3.3. AIRE DE NETTOYAGE DESNGINS 

L'aire de nettoyage des engins mobiles est réalisée sur une plate-forme étanche, entourée par un caniveau relié à un décanteur 
récupérateur d'hydrocarbures adapté à la surface de l'aire et au débit des eaux susceptibles de le traverser. Les eaux issues du 
décanteur récupérateur d'hydrocarbures sont rejetées dans le Tech. 

ARTICLE 4.3.4. AIRE D'ACCUEIL DE LA 4NTRALE D'ENROBAGE 

L'aire d'accueil de la centrale d’enrobage est étanche et entourée par un caniveau relié à un décanteur récupérateur 
d'hydrocarbures adapté à la surface de l'aire et au débit des eaux susceptibles de le traverser. Les eaux issues du décanteur 
récupérateur d'hydrocarbures sont rejetées dans le Tech.
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ARTICLE 4.3.5. EAUX PLUVIALES EXTERERES AU SITE 

Un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement extérieures au site d'atteindre les stocks et les installations de 
traitement est mis en place à la périphérie de ces zones. 

ARTICLE 4.3.6. EAUX PLUVIALES INTERIERES AU SITE 

Article 4.3.6.1. Surfaces imperméabilisées 

Une aire étanche est aménagée pour le stationnement des engins. 

Les eaux pluviales des zones imperméabilisées sont collectées et dirigées vers un décanteur séparateur à hydrocarbures avant 
rejet au Tech. 

Le rejet du séparateur est réalisé dans le Tech. 

Article 4.3.6.2. Surfaces non imperméabilisées 

Les eaux pluviales tombant sur les zones en exploitation, les stocks et les installations de traitement devront être canalisées et 
collectées dans un dispositif suffisamment dimensionné pour assurer une décantation. Ce dispositif devra être régulièrement 
entretenu de manière à conserver son efficacité. 

L'exploitant prendra toutes dispositions pour procéder à l'enlèvement des entraînements éventuels de matériaux provenant de 
l'installation en aval. , 

ARTICLE 4.3.7. EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées dans le réseau communal. 

ARTICLE 4.3.8. QUALITÉ DES EFFLUENTSEJETÉS 

Les effluents et les eaux piuviales rejetés dans le milieu naturel devront être exempts : 

- de matière flottante, 

- de produit susceptible de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où vapeurs 
toxiques, 

- de substance capable d'entraîner la destruction du poisson en aval. 

Les eaux canalisées seront rejetées dans le milieu en des points fixes qui sont clairement identifiés et repérés sur le plan prévu 
à l'article 4.22. Elles devront respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon représentatif des rejets moyens 
d'une journée (proportionnel au débit) : . 

. PH: compris en 5,5 et 8,5 {NFT 90 008) (1) 

. Température : inférieure à 30°C -_ (NFT 90 100} {1} 

. MEST(2) : inférieur à 35 mg/ {NFT 90 105) (1) 

. DCO (3): inférieure à 125 mg/l {NFT 90 101) (1) 

. Hydrocarbures : inférieur à 10 mg {NFT 90.114) (1} 

. Couleur (modification du milieu récepteur) : 100 mgPt/. 

Ces valeurs devront toutefois être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur. 

(t) Normes des mesures : 
{2) MEST: matière en suspension totale 
(3) DCO demande chimique en oxygène sur effluent non décanté 

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESON 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUHON DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHET 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
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Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1998). Elles 
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 juillet 1994 et 
de l'articie 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 : ils 
sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOIAION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.En 
particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches 
et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

D'une façon générale les aires de transit des déchets sont repérées sur un plan et matérialisées au sein de l'entreprise. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉMNÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. 1l s'assure que les 
installations visés à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 
cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉMNÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'étabiissement est 
interdite. En particulier tout brûlage à l'air libre de déchets, de quelque nature qu'ils soient, est interdit. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vérs l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. EPANDAGE 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues des bassins de décantation et des déchets est interdit. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1996 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNISION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) génants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMEGENCE 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le niveau du bruit ambiant, 
établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt) supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites des zones à émergence réglementée et en limites de propriété 
d'habitations occupées par des tiers qui ont été implantées avant la signature du présent arrêté. 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la période 
a L or allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

les zones à émergence réglementée (incluant le jours fériés dimanches et jours fériés 
bruit de l'établissement) 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A} 5 dB(A) 3 dB(A} 

6dB{A) 4dB(A) 

          
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 
janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRE 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB«) pour 
la période de jour et 60 dB44, pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite. ° 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTE URS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. H organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. ZONAGE DES DANGERSKIERNES À L'ÉTABLISS EMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'expiosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées où utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un pian systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent.
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATIONDNS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

Le pourtour dé l'installation, excepté le long du Tech sera fermé sans discontinuité par une clôture solide et efficace, que l'on ne 
puisse franchir involontairement. Les accès et passages seront fermés par des barrières ou portes. Les bassins de 
décantation doivent par ailleurs être entourés d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles 
d’une hauteur minimale de 2 mètres. 

Les accès et passages seront fermés par des barrières ou portes. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..…) pour 
les moyens d'intervention. ' 

La société VAILLS doit respecter les dispositions imposées par les services concernés pour l'aménagement de l’accès routier 
au site. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir bre accès aux installations. 

Durant les heures d'activité, l'accès aux installations est contrôlé. 

En dehors des heures ouvrées, les accès seront fermés. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRÆES MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par-un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LAELDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atieinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de la C.E. où présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. VÉRIFICATIONS PÉRIODIŒS 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.
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ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNE 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment: 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 
œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, | 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 
celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face au 
danger. 

ARTICLE 7.4.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN IDE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTAISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTACES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de-stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 |. 

La capagité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
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aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. il est en particulier interdit d'intercaier des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DESTOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes patentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES EIEGD/EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUB SZNCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent'arrêté, 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE SIES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci et 
notamment : 

- un réseau d’eau alimentant des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre, dont un au moins est implanté à 
200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords normalisés. Ce 
réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l’alimentation du poteau incendie à raison de 60 m°/heure 
minimum ; 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux 
risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. L'exploitant doit pouvoir justifier de la conformité du 
positionnement des différents extincteurs au regard du référentiel reconnu utilisé ; 

- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 
services d'incendie et de secours.
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ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENSENTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTION INDIVIDUEIE 

Sans préjudice des dispositions sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques et nuisances présentés par l'exploitation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement (au moins une fois 
par an). Le personnel doit être familiarisé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel et/ou communiqués par écrit au personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. STOCKAGE ET DISRIBUTDID'HYDROCARBURES 

Les hydrocarbures seront stockés dans des réservoirs fixes qui devront être construits et équipés suivant les règles de l'art et 
de la réglementation en vigueur pour les dépôts classés. 

Les appareils de distribution devront présenter toutes les sécurités et les garanties relatives à la manipulation de liquides 
inflammables. 

Les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle façon que les véhicules puissent 
évoluer en marche avant. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au 
moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur. Le robinet de distribution est muni d'un 
dispositif automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein. 

Les produits fixants ou absorbants appropriés permettant de retenir les hydrocarbures accidentellement répandus sont stockés 
et disponibles à proximité du poste de distribution, avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS RIPROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets. L'exploitant adapte et 
actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un
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document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données. 

ARTICLE 8.1.2. CONTRÔLES ET ANALYSESUPPLÉMENTAIRES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de l'exploitant, l'inspecteur 
des installations classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est 
pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations 
classées. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXEROCE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. SURVEILLANCE DES REJHS ATMOSPHÉRIQUES CANALISÉS 

Les rejets canalisés du tambour sécheur de la centrale d'enrobage sont contrôlés au moins une fois par an au moment de 
démarrage de la campagne, par un organisme agréé, sur les paramètres définis à l'article 3.2.3 (Concentration en O2, Vitesse 
d'éjection, Poussières, SO, NOXx, en équivalent NO) et selon des méthodes normalisées. Ces contrôles porteront sur les 
concentrations, les débits et les flux. 

Les rejets canalisés de poussières des installations de traitement de matériaux sont contrôlés au moins une fois par an par un 
organisme agréé, et selon des méthodes normalisées. Ces contrôles porteront sur les concentrations, les débits et les flux. 

ARTICLE 8.2.2. MESURE DE L'IMPACT DBREJETS ATMOSPHÉRIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT 

Les retombées de poussières dans l'environnement doivent être évaluées mensuellement sur trois points au moins 
judicieusement répartis suivant la direction des vents, les sources d'émission de poussières et les « cibles » susceptibles d'être 
affectées par les poussières. 

Les appareils de mesures seront constitués par des collecteurs de précipitation ou par des plaquettes de dépôt dont 
l'implantation et l'exploitation seront conformes aux normes en vigueur (respectivement NF X 43-006 et NF X 43-007). 

L'implantation et l'exploitation. de ce réseau de mesure doit être confiées à un organisme agréé à cet effet par le ministère de 
l'environnement. Une convention doit être établie entre l'organisme et l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DES REJHS AQUEUX 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 4.3.8 doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un 
organisme agréé par le ministre de l'Environnement sur les différents points de rejet. Ces mesures sont effectuées sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit 
par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée. 

ARTICLE 8.2.4. RELEVE DES PRELEVEMENRS D'EAU 

Les quantités d'eau prélevées et utilisées par source d'approvisionnement sont déterminés mensuellement. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DES NIVAIX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Une campagne de mesure de niveau sonore devra avoir lieu lors du démarrage de la centrale d’enrobage. 

Les points de mesure utilisés pour l'évaluation des niveaux de bruit dans l'étude d'impact jointe au dossier n° 15.20.4430 de 
décembre 2006 doivent notamment être repris pour cette mesure de la situation acoustique. 

ARTICLE 8.2.6. SURVEILLANCE DES STORES 

Le plan des stockages précisant les volumes et les hauteurs des différents tas devra être mis à jour tous les ans par un 
géomètre expert. 

Le premier plan doit être adressé dans un délai de 1 mois à compter de la signature du présent arrêté.
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CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme de 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISON DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Article 8.3.2.1. Rejets atmosphériques canalisés 

L'exploitant transmet les résultats des contrôles à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception 
accompagné de son analyse et interprétation et des mesures correctives éventuelles mises en œuvre. Le type de combustible 
utilisé et la hauteur de la cheminée doivent être précisés. Les résultats des contrôles sont également reportés dans le rapprt 
environnement annuel. 

Article 8.3.2.2. Rejets atmosphériques dans l’environnement 

Les résultats des mesures de retombées de poussières précisant la position des points de prélèvement et les raisons de leur 
choix ainsi que les conditions d'arrosage au moment des prélèvements, sont précisés dans le rapport environnement annuel. 
Ces résultats sont accompagnés si nécessaire d'un commentaire indiquant, notamment en cas de dépassement des valeurs 

limites, les moyens mis, ou qui seront, mis en œuvre pour limiter les émissions de poussières. 

Article 8.3.2.3. Rejets aqueux 

Les résultats des contrôles sont reportés dans le rapport environnement annuel. 

Article 8.3.2.4. Prélèvement 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur les consommations d'eau par usage et par origine de 
prélèvement. 

Article 8.3.2.5. Surveillance des déchets 

L'expioitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et l'élimination des déchets avec les 
informations concemant l'origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination et les modalités d'élimination des 
déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers où prennent en charge. 

Article 8.3.2.6. Analyse et transmission des résultats des mesures des niveaux sonores 

Les résultats des mesures des niveaux sonores sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Les résultats sont également reportés dans le rapport environnement annuel. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT SNLIEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente et 
comportant notamment : 

- une synthèse des résultats des mesures réalisées en application du présent arrêté. Ces résultats sont accompagnés, à 
chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de l'évolution des résultats obtenus sur une 
période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires utiles. Ils sont par ailleurs comparés à la 
valeur limite applicable ; 

- un bilan des quantités de matériaux extraites, stockées, traitées dans les installations et qui sont sorties de la carrière ; 

- la justification du respect du taux de recyclage des eaux de procédé ; 

- suivi technique des mesures prises au titre Natura 2000 ; 

-__ tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée et les demandes éventuelles 
exprimées auprès de l'exploitant par le public ; 

- la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de l'installation ; 

- le plan des installations et stockages mis à jour par un géomètre expert et précisant les volumes et hauteurs des 
différents stockages.
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ARTICLE 8.4.2. AUDITS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrêté d'autorisation est 
périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 2 ans. Les non-conformités et écarts constatés lors de cet audit doivent 
être corrigés sans délai. 

En cas de demande de l'inspection des installations classées cette vérification est effectuée par un organisme extérieur 
compétent et indépendant. 

Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le premier audit devra être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant choisi en accord avec l'inspection des 
installations classées, dans un délai de 6 mois à compter de la signature du présent arrêté. Le résultat de cet Audit sera 
transmis dès réception au Préfet avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 9 ECHÉANCIER 
  

Récapitulatif des principaux échéanciers : 

> Article 1.2.3 : ramener la hauteur des stockages à la cote 83 m NGF dans un délai de 2 ans Ÿ à compter de la signature du 
présent arrêté et transmission dès réalisation de la justification à l'inspecteur des installations classées. 

> Article 1.2.4 : réalisation de l'étude d'incidence dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, 

> Article 1.2.6 : complément de l'étude d'impact par un volet « risque d'inondation » dans un délai de 6 mois à campter de la 
notification du présent arrêté, 

> Article 2.3.2: mise en place des dispositions d'aménagement paysager afin de masquer la vue de la centrale depuis la 
RD900 et plus généralement d'améliorer l'insertion paysager du site, dans un délai de 9 mois et en tout état de cause avant 
limplantation d'une centrale d'enrobage. 

> Article 8.2.1 : Réalisation d'une mesure des rejets atmosphériques canalisés : tous les ans pour les rejets de poussières de 
l'installation et au moins une fois par an, au moment de démarrage de la campagne, pour les rejets du tambour sécheur de 
la centrale d’enrobage. 

Aricle 8.2.2 : surveillance des retombées de poussières : évaluation mensuelle. 

V
O
V
 

Article 8.23 : surveillance des rejets aqueux : tous les 3 ans 

Article 8.2.5 : Réalisation d'une mesure de la situation acoustique : lors du démarrage de la centrale d’enrobage et/ou tous 
les 3 ans. 

LA
 

F  Ariicle 8.2.6 : Réalisation des plans des stockages précisant les volumes et ies hauteurs des différents tas : dans un délai 
de 1 mois à compter de la signature du présent arrêté. 

> Article 8.4.1 : transmission du rapport environnement annuel : tous les ans au plus tard le 1° avril 

F Article 8.4.2: réalisation du premier audit environnement : dans un délai de 6 mois à compter de la signature du présent 
arrêté ' 

  

TITRE 10 PUBLICITÉ - NOTIHCATION 
  

CHAPITRE 10.1 PUBLICITE 
Une copie du présent arrêté est déposée dans les mairies de LE BOULOU et TRESSERE pour y être consultée par toute 
personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite mairie 
pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins des 
Maires. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. - 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département
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CHAPITRE 10.2 NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales. 

Ampliation en sera adressée à : 

MM. Le Maire des communes de LE BOULOU et TRESSERE spécialement chargés d'assurer l'affichage prescrit à l'article 
précédent, et de faire parvenir à la préfecture le Procés-Verbal de l'accomplissement de cette formalité ; 

M. Le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement ; 

M. l'ingénieur Subdivisionnaire de la DRIRE à PERPIGNAN ; 

M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt ; 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

M. le Directeur Départemental de l'Équipement ; 

M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 

M. le Chef du Service interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

M. le Directeur du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle ; 

Mme la Directrice Régionale de l'Environnement ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

À PERPIGNAN, le 2 avril 2008 

LE PREFET _ 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

Signé : Gilles PRIETO 

Pour ampation, 

Le chef de Rureau, 

  

arc VIDAL




